Modèle lettre # 1 (28-10-10)  


FRANÇAIS

DATE:

Monsieur Gérald Tremblay

Maire de Montréal

Hôtel de ville

275, rue Notre-Dame Est

Montréal (Québec)

H2Y 1C6 

Cher Monsieur le Maire,

Je vous écris à propos de l’avenir de Meadowbrook.

Un peu plus tôt cette année vous avez annoncé, que vous et votre comité exécutif appuyiez la décision du prometteur Group Pacific de construire 1 500 condominiums sur Meadowbrook. Tout récemment, vous avez renversé cette politique et annoncé que Montréal rejetait cette proposition. Cette décision représente un pas important vers la bonne voie. Je vous en remercie.

Toutefois, ce n’est pas suffisant. Il faut procéder à un nouveau zonage de la portion montréalaise de Meadowbrook afin de lui attribuer une vocation récréative. Comme vous vous en doutez, maintenir un zonage résidentiel est une invitation pour des développements futurs. Ne pas modifier le zonage signifie utiliser des principes environnementaux au profit de la politique. Je sais que vous tenez à ces principes environnementaux parce que vous les défendez publiquement, comme tout récemment à Nagoya.

Vous avez l’opportunité de modifier le zonage sans aucun risque si vous agissez immédiatement - tel que stipulé dans l’avis légal que SOS Meadowbrook vous à fait parvenir. Je vous supplie de ne pas laisser passer cette occasion unique qui vous permettrait de poser le bon geste pour la postérité.

Il est maintenant temps pour vous de respecter votre promesse de préserver Meadowbrook. Il est temps pour la ville de Montréal et l’Agglomération de suivre les recommandations de la Commission Labrecque et de sauver cet oasis vert, pour nos enfants.

Je vous prie d’agréer monsieur le Maire, mes salutations distinguées.

SIGNATURE + NOM

cc     
Claude Dauphin, Maire de l’Arrondissement de Lachine

 
Monsieur Alain DeSousa, Vice-Président du Comité Exécutif 


SOS Meadowbrook  

Modèle lettre # 2 (28-10-10)  


FRANÇAIS

DATE:

Monsieur Gérald Tremblay

Maire de Montréal

Hôtel de ville

275, rue Notre-Dame Est

Montréal (Québec)

H2Y 1C6

Cher Monsieur le Maire,

En 2003, en tant que Maire de Montréal vous vous êtes engagé à préserver Meadowbrook.

En 2004, l’Office de consultation publique de Montréal a recommandé sa préservation.

En juin 2009, la Commission permanente du conseil d’agglomération sur les grands équipements et les activités d’intérêt d’agglomération (la Commission Labrecque) a recommandé sa préservation comme grand parc nature.

Le 25 octobre de cette année vous avez annoncé votre signature à Nagoya d'une entente entre le Conseil international pour les initiatives écologiques locales (ICLEI) et la Ville de Montréal pour l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan d'action local qui visera à préserver et augmenter la biodiversité sur le territoire de l'agglomération montréalaise.

Vous avez également proclamé que « Les actions menées localement sont tout aussi importantes que celles déployées à grande échelle, et témoignent de l'importance qu'accorde notre métropole à la protection de la biodiversité. »

M. le Maire, il faut être constant! Il faut que vous agissiez localement, vous aussi!  Il faut que Meadowbrook soit zoné récréatif dans les plus brefs délais, sinon nous risquons de perdre ce joyau vert, cet héritage pour nos enfants, à tout jamais. 

Écoutez les citoyens, respectez vos engagements, adoptez le rapport de la Commission Labrecque et protégez Meadowbrook.

Respectueusement,

[SIGNATURE + NOM]

Cc:Claude Dauphin, Maire de l’arronissement de Lachine  cdauphin@ville.montreal.qc.ca
Alan DeSousa, Vice-président du comité executive adesousa@ville.montreal.qc.ca
SOS Meadowbrook   sos_meadowbrook@yahoo.ca 
